
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Projet de restauration du lac Les Trois Lacs 
à Tingwick, Wotton, Saint-Rémi-de-Tingwick et Asbestos 

Dossier : 6211-01-003 

Compte rendu de la période d’information 
et de consultation du dossier par le public 

du 5 février  au 22 mars 2009 

La période d’information et de consultation du dossier par le public concernant le Projet de 
restauration du lac Les Trois Lacs à Tingwick, Wotton, Saint-Rémi-de-Tingwick et Asbestos par la 
Régie intermunicipale de restauration et de prévention des Trois-Lacs a pris fin le 22 mars dernier. 
Conformément au mandat qui lui a été confié le 22 janvier 2009 et en vertu des articles 11 et 12 du 
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement, le Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement (BAPE) a mis à la disposition du public pendant 45 jours, soit du 5 
février au 22 mars 2009, le dossier complet de la demande de certificat d’autorisation relative au 
projet. 
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Le projet 
Justification et description 

Afin d’éviter que le lac Trois Lacs continue de se dégrader et de permettre le retour des usages 
récréatifs, soit la baignade, la pêche et la navigation, la Régie intermunicipale de restauration et 
de préservation des Trois-Lacs entend mettre sur pied un projet expérimental sur une période de 
trois ans consistant à retirer des herbiers à l’aide d’une technique de dragage de sédiments. Les 
travaux de dragage couvrent une superficie de 164 455 m2 pour un volume estimé à 27 705 m3. 
Les interventions seraient réalisées en trois phases, chacune d’une durée d’environ un mois par 
année. Ce dragage mettrait en oeuvre un plan d’échantillonnage permettant d’apprécier chaque 
année l’évolution de la situation dans les secteurs touchés et ceux qui le seraient 
éventuellement. Ceci permettrait également une meilleure répartition des coûts de réalisation du 
projet-pilote et réduirait les répercussions potentielles des interventions sur les écosystèmes et 
la faune. Le coût du projet est estimé à 1 064 600 $. 

(Extrait du communiqué émis le 5 février 2009) 

Les préoccupations soulevées 
Les préoccupations recueillies pendant la période d’information et de consultation du 
dossier par le public proviennent de l’information colligée lors de la séance 
d’information, à partir de conversations téléphoniques ou de lettres et de messages 
électroniques adressés au BAPE ainsi que des registres déposés dans les centres de 
consultation. 
 
Le projet : 
 
– L’identification des secteurs ciblés du projet ; 
– le début du dragage dès les premiers mètres de la rive ; 
– la possibilité de draguer les sédiments dans des secteurs du lac non inclus dans le projet afin 

de faciliter la baignade ; 
– la profondeur des sédiments à draguer ; 
– la possibilité de draguer plus en profondeur à certains endroits du lac ; 
– la présence des herbiers dans les sédiments dragués ; 
– la quantité de matières en suspension qui s’accumule dans le lac annuellement ; 
– la pérennité du projet ; 
– la situation des affluents du bassin versant de la rivière Nicolet ; 
– la possibilité d’utiliser des bassins de sédimentation  
– la contribution financière du ministère du Développement durable, de l’Environnement et 

des Parcs ; 
– la poursuite de la taxation pour couvrir les frais de réalisation du projet. 
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La procédure et le BAPE : 
 
– la procédure à suivre pour obtenir le certificat d’autorisation du gouvernement ; 
– le processus de demande d’audience publique ; 
– le délai imparti à l’étape du processus d’audience publique. 

Les activités d’information et de communication 

Les centres de consultation 

Tous les documents sur le projet ont été déposés dans les centres de documentation du BAPE ainsi 
que dans les centres de consultation suivants : 
 

Centre Adresse 

Bibliothèque municipale de Tingwick 1266, rue Saint-Joseph 

Bibliothèque municipale d’Asbestos 351, boulevard Saint-Luc 

Le site Web 

Tous les documents reçus en version électronique, dont l’étude d’impact et son résumé, ont été 
déposés dans le site Web du BAPE. 
 

La parution des avis publics par le promoteur 

Date Quotidien Hebdo régional 

3 février 2009 Le Devoir  

4 février 2009 Le Journal de Québec  

4 février 2009  La Nouvelle de Victoriaville 

5 février 2009 La Tribune  

11 février 2009  Les Actualités d’Asbestos 
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Les communiqués de presse diffusés par le BAPE 

Nombre d’envois 
Date 

Médias Groupes, municipalités 
ou citoyens 

Diffusion dans Internet 

5 février 2009 
Début de la période 
d’information et de 
consultation  du 
dossier par le public 
et annonce de la 
séance 
d’information 

Médias écrits et électroniques 
ainsi que les hebdos régionaux 
de l’Estrie et du Centre-du-
Québec 

126 Site du BAPE 

23 février 2009 
Rappel de la séance 
d’information aux 
médias 

Médias écrits et électroniques 
ainsi que les hebdos régionaux 
de l’Estrie et du Centre-du-
Québec 

Ne s’applique pas Ne s’applique pas 

 

La séance d’information 

Date 23 février 2009 

Lieu Salle multifonctionnelle du Camp musical d’Asbestos 

BAPE :  Animation  Karine Lavoie, conseillère en communication 

Accueil et prise de notes  Marielle Jean, conseillère en communication 

Ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et 
des Parcs 

M. Yves Rochon, chargé de projet 

Promoteur  

Régie intermunicipale de restauration et de préservation des Trois-Lacs : 
M. Lionel Fréchette, préfet, MRC Arthabaska 
M. Frédéric Michaud 
M. Martin Lessard 
M. Réjean Gouin 
M. André Lafontaine 
M. Fabien Bolduc, consultant 

Assistance 61 personnes 

Durée 2 heures 
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Les relations de presse 

Deux médias écrits étaient représentés lors de la séance d’information, soit l’hebdomadaire Les 
Actualités d’Asbestos et le quotidien La Tribune de Sherbrooke. 
 

La revue de presse 

À la suite de l’annonce de la période d’information et de consultation du dossier par le public, la 
nouvelle a été reprise par quelques médias : Radio-Canada (télé, radio et site Web), La Tribune, les 
stations de radio CFJO 97,3 de Thetford-Mines et CHLT-AM de Sherbrooke. On faisait mention 
des caractéristiques du projet et de la séance d’information du 23 février 2009. Le lendemain de la 
séance d’information, La Tribune a écrit un article relatant le déroulement de la soirée 
d’information. 
 

Les communautés autochtones 

À la lecture de la documentation concernant le projet, il est apparu qu'aucune communauté 
autochtone n'était concernée par les activités du projet. Une démarche auprès du Secrétariat aux 
affaires autochtones a permis d’établir ce fait. Finalement, une discussion avec le chargé de projet 
au ministère du Développement durable de l'Environnement et des Parcs a permis d'en arriver à la 
même conclusion. 

Québec, le 24 mars 2009 
 
 
 
Karine Lavoie, conseillère en communication, chargée du dossier 
En collaboration avec Marielle Jean, conseillère en communication 


